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L a  m u n i c i p a l i t é  s e r a  f e r m é e  
l e  m e r c r e d i  1 e r  j u i l l e t  à  l ’o c c a s i o n  d e  l a

f ê t e  d u  C a n a d a
.

P o u r  t o u t e  u r g e n c e ,  v e u i l l e z  c o m m u n i q u e r
a u

 4 1 8  6 2 9 - 0 1 4 0

M e r c i  d e  v o t r e  c o m p r é h e n s i o n
e t  b o n n e  f ê t e  d u  C a n a d a !



Du 17 juillet dès midi au 2 août, les
employés de l’Hôtel de Ville seront partis

vérifier si le soleil fonctionne toujours!

Après une inspection rigoureuse des
plages, terrasses et cornets de crème

glacée, ils seront de retour 
le 3 août dès 9 h.

FERMÉ

☎️ En cas d’urgence, veuillez
communiquer avec le 418-629-0140.



3 versemente 

DATES DE PAIEMENT
2026

Taxes Municipales

1  aoûter

4  versemente

1  octobreer

5  versemente

1  décembreer



Paroisse Saint-Nom-de-Marie-de-Sayabec
horaire de juillet

5 juillet- 11h 
Messe 

12 juillet - 11h 
Célébration de la Parole

19 juillet - 11h 
Messe 

26 juillet - 11h 
Célébration de la Parole



À NE PAS OUBLIER

PROCHAINES RÉUNIONS 
du conseil municipal

lundi 6 juillet 2026lundi 6 juillet 2026
lundi 17 août 2026lundi 17 août 2026

19H3019H30

lundi 6 juillet 2026
lundi 17 août 2026

19H30

Sous-sol de l’égliseSous-sol de l’église
1 rue de l’église1 rue de l’église

SayabecSayabec  

Sous-sol de l’église
1 rue de l’église

Sayabec 

La réunion sera diffusée sur Facebook



À NE PAS OUBLIER

Remis au mercredi en cas de pluie



À NE PAS OUBLIER

Balle molle à tous les jeudis !
Plaisir garanti



LES 1ER, 8 ET 15 JUILLET

OUVERT: 14H00 À 16H00 ET DE 18H30 À 20H00

LES 12, 19 ET 26 AOÛT 
LE 2 SEPTEMBRE

OUVERT: 14H00 À 16H00 ET DE 18H30 À 20H

FERMÉ
24 JUIN
22 ET 29 JUILLET
5 AOÛT

À NE PAS OUBLIER
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À NE PAS MANQUER

SAMEDI 18 JUILLET 2026
13H00

POINTE FINE, À AMQUI 



Informations diverses
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OUVERT  tous les jours de 11h à 14h

3 jeunes du programme Été Canada seront là pour vous accueillir et
offrir des activités à la population. Surveillez l’horaire de la Caboose
(Boite à chansons) qui offrira des spectacles à l’intérieur et à
l’extérieur à l’agora.



Informations diverses



Lors de nos rencontres
hebdomadaires, le groupe de tricot

réalise non seulement des projets
personnels, mais nous travaillons aussi

bénévolement pour certains
organismes.

D’ailleurs, à la suite d’une demande de
la Maison des Familles de la Vallée nous
leur avons fourni gratuitement plusieurs
articles: pantoufles, tuques, bandeaux,

cache-cou, bas, etc.

Tout au long de l’année, nous préparons
le marché de Noël conjointement avec

les tissardes qui font partie du même
groupe. À savoir, les artisanes de

Sayabec. 

Il est à noter que durant l’été, nous
faisons relâche et que nous reprenons

nos activités après la fête du Travail,
nous vous invitions à vous joindre à

nous ! 

Informations diverses
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MISE EN GARDE 
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues
aux règlements d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes
autres normes applicables, le cas échéant. 

 
PERMIS DE CONSTRUCTION DE BÂTIMENT ACCESSOIRE 

Un message de votre municipalité

Vous pouvez vous procurer un formulaire de demande de permis de bâtiment accessoire à votre
bureau municipal. Celui-ci peut vous aider à bien compléter votre demande et accélérer le
traitement de votre demande. 

Préalablement aux travaux, un permis de construction doit être obtenu. La municipalité peut
ainsi s'assurer que le projet concerné est conforme aux règlements de zonage et de
construction et à certaines autres conditions reliées à l'émission du permis de construction. 

Pour formuler votre de demande, vous devez notamment avoir en main les documents
suivants : 

o Un croquis identifiant la position du bâtiment accessoire par rapport aux lignes 
de lot et au bâtiment principal. 
Une copie du certificat de localisation existant. (Si disponible) o 

o Un plan des élévations des façades du bâtiment accessoire. 

Pendant la réalisation du projet de construction ou de transformation, le permis doit être
affiché bien en vue sur le chantier. L'inspecteur municipal des bâtiments peut effectuer

quelques visites sur le chantier pour vérifier si les travaux sont réalisés conformément aux
plans et aux documents qui lui ont été soumis. 

L’emplacement 

Les bâtiments accessoires détachés peuvent être érigés dans les cours latérales et arrière. De
façon générale, ils sont interdits dans la cour avant. Il doit y avoir un bâtiment principal ou un
usage sur l’emplacement pour pouvoir implanter un bâtiment ou une construction accessoire. 

Une servitude sur votre terrain? 

Un bâtiment ou une construction accessoire doit être implanté à l’extérieur d’une servitude.
Pour vérifier si votre terrain est traversé par une ou plusieurs servitudes privées ou publiques,
consultez le certificat de localisation de votre propriété. 

Informations diverses



Informations diverses

Prévenez les morsures de tiques !

La meilleure façon de vous protéger contre les maladies transmises par les
tiques est de prévenir les morsures de tiques.

Avant d'aller dans des endroits où l'on peut trouver des tiques :

Portez des chaussures fermées

Rentrez votre chandail dans votre pantalon, et le bas de votre pantalon dans
vos chaussettes

Portez des vêtements traités à la perméthrine (suivez toujours les directives sur
l'étiquette)

       Portez un pantalon et un chandail à manches longues de couleur pâle afin de
pouvoir repérer les tiques plus facilement

Appliquez de l'insectifuge contenant du DEET ou de l'icaridine sur les vêtements
et la peau exposée (suivez toujours les directives sur l'étiquette)

Info-Santé : Composez le
811

En cas de morsure de tique
(Humains)



Informations diverses
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Activités et loisirs



20 21 22 23 24

28 29 30
VACANCES

HÔTEL DE

VILLE

Calendrier juillet 
2026

dim lundi mardi mercredi jeudi vendredi sam
1 Bureaux

 fermés

Réunion
du

mois

2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 25

26 27 31

NOTES :  URGENCE : 418 629-0140

WetFest
2026

soccer

soccer

soccer

soccer

VACANCES

HÔTEL DE

VILLE

Messe 
11h

Messe 
11h

Célébration
de la 

Parole 
11h

Célébration
de la 

Parole 
11h
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